
Cerfa n°10506*01 

CENTRE NATIONAL DE LA CINEMATOGRAPHIE 
SERVICE DES PROFESSIONS 
3 rue Boissière 75116 PARIS 

DEMANDE D'AUTORISATION D'EXERCICE 

 
 
 

ACTIVITE (S) DE L'ENTREPRISE 
(indiquer la ou les activités pour lesquelles une autorisation est demandée) 

N° AE 
(réservé au CNC) 

 
Production de films de long métrage 
 
production de films de court métrage 
 
Distribution de films 
Art et essai 
France entière 
Région 
 
Importation et exportation de films 
 
Courtage de films 
 
Industrie technique du cinéma 

 

ÿ 
 

ÿ 
  

ÿ 

ÿ (à préciser) 

ÿ 
ÿ 
ÿ 
 

ÿ (à préciser) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS RELATIVES A L'ENTREPRISE 

 
Raison sociale :  
 
 
Enseigne : 
 
Sigle : 
N° SIREN :                                                          Code APE :                                             TVA Europ :  
Adresse su siège : 
 
 
Téléphone : 
 
Adresse correspondance : 
 
 
Téléphone : 

 
 
 
Télécopie 
 
 
 
 
Télécopie : 

 
Forme juridique 
 

 
Début d'exploitation : 

 
Montant du capital : 
 
 
 
Apport en numéraire : 
 
Apport en nature : 

                                                        parts de :                         
F. 
F.  divisé en 
 
                                                     actions de :                        F. 
 
F. 
 
F. 

 
 



 

 
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU CHEF D'ENTREPRISE 

 
Nom  
 
Nom marital : 
 
Prénoms : 
 
Date de naissance : 
 
Nationalité : 

 
 
 
 
 
 
Lieu de naissance : 
 
Validité du titre de séjour : 

Adresse : 
 
Téléphone : 

 
 
Télécopie : 

Fonction dans la société : 
 
En dehors de la fonction mentionnée ci-dessus, exercerez-vous ou continuerez-vous d'exercer une profession? 
 
Si oui laquelle: 
 

 

GERANTS - PRESIDENT -  DIRECTEUR GENERAL - ADMINISTRATEURS - 
DIRECTEURS - ASSOCIES - ACTIONNAIRES - PORTEURS DE PARTS - ETC..; 

Fonction 
Nom et prénom 

ou 
Raison sociale 

Nationalité 
Adresse  

et  
N° SIREN 

Nombre 
parts/ 

actions 

     
     
     
     
     
     
     
     
     
     

 
 

PARTICIPATIONS PRISES PAR L'ENTREPRISE DANS D'AUTRES ENTREPRISES 
DES SECTEURS CINEMATOGRAPHIQUES, AUDIOVISUEL OU DU VIDEOGRAMME 

 
Raison sociale de 

l'entreprise 
N°SIREN Objet de l'entreprise Montant % 

     
     
     
     
     
     
     

 
Fait à : 
 
Le :                                                        Signature : 
 
 
 
 



 
Notice N° 50221 01 

 

DOCUMENTS JUSTIFICATIFS réservé au CNC 

 
Un exemplaire des statuts de la société, certifié conforme par le responsable de l'entreprise 
 

 
 

 
Un document faisant apparaître la répartition du capital de la société (si elle ne figure pas dans les 
statuts), certifié conforme par le responsable de l'entreprise 

 

 
Dans le cas où une autre entreprise entre dans le capital de la société, un exemplaire des statuts de cette 
autre entreprise 

 

 
En cas d'apport en nature dans la composition du capital , un exemplaire du rapport du commissaire aux 
apports (lorsqu'il est obligatoire) 

 

 
En cas d'apport en nature constitué par un (des) scénarios(s), le ou les contrats de cession de droit 
d'auteur 

 

 
Si l'entreprise est une Sa, une attestation bancaire de libération du capital - au moins à hauteur du 
capital minimum exigé 

 

 
Pour les industries techniques, un document précisant les activités exercées et la nature des installations 

 

 
Un extrait du registre du commerce (Kbis) de moins de trois mois 

 

 
Une déclaration sur l'honneur de responsable de l'entreprise attestant qu'il n'est pas déchu du droit 
d'exercer des fonctions de direction 

 

 
une photocopie de la carte d'identité française du responsable ou de son titre de séjour 
 

 

 
Un chèque au nom de l'agent comptable du CNC (de F. 250 par autorisation demandée) 
 

 

 

Toutes les pièces doivent être jointes à la demande d'autorisation d'exercice et adressée au : 

CENTRE NATIONAL DE LA CINEMATOGRAPHIE 
Service des professions 
3 rue Boissière 75116 PARIS 

Toutes informations et précisions peuvent être obtenues au : 

01.44.34.38.71 
 
 
 
 



 
RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

RELATIVE AUX CONDITIONS D'EXERCICE DE LA PROFESSION CINEMATOGRAPHIQUE 

Code de l'industrie cinématographique 

article 5 - Le directeur général dirige les service du centre national de la cinématographie dont il assure le fonctionnement. Il 
 

article 8 - Les recettes du centre national comprennent : 
2° les cotisation professionnelles ; 
8° le produit des droits d'inscription perçus lors de la délivrance , aux entreprises ressortissant de l'industrie 
 cinématographique, de l'autorisation prévue à l'article 14. 

article 14 - Toute entreprise appartenant à l'une des branches de l'industrie cinématographique ne peut exercer son activité 
qu'après l'obtention d'une autorisation délivrée conformément aux dispositions de l'article 5. 
L'autorisation est révocable. Elle peut être limitée à une durée déterminée. 
Elle donne lieu au paiement d'un droit d'inscription au profit du centre national de la cinématographie. 

Décision réglementaire n°12 du 2 mars 1948 modifiée relative aux autorisations d'exercice de la profession 

Décret n°67-459 du 28 mai 1964 portant définition des films de long et de court métrage 

Décret n° 67-513 du 30 juin 1967 relatif aux tarifs des droits et taxes perçus par le centre national de la cinématographie 

Décision réglementaire n°17 du 23 décembre 1948 modifiée fixant les modalités de perception et le taux des cotisations 
professionnelles de l'industrie cinématographique 

  


